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Un sursis bienvenu 
 

L’étau se desserre pour 2 années scolaires, mais la menace n’est 

pas écartée. Notre action doit continuer aujourd’hui pour avoir 

une possibilité d’agir demain. Restons mobilisés et unis pour 

préserver notre quartier ! 
 

Le 4 octobre 2019, Valérie Pécresse, désarçonnée par le blocage des 

lycéens et le retrait des enseignants du Lycée Gabriel-Fauré, s’est réso-

lue, dans l’urgence, à mettre à disposition les locaux vides de l’ex-Lycée 

Lazare-Ponticelli, désaffecté 2 semaines plus tôt par arrêté préfectoral. 

Nous avons tous accueilli avec joie et soulagement l’arrivée des 

élèves. Le quartier revit. Le lycée a retrouvé sa vocation éducative, 

qu’il n’aurait jamais dû perdre.  Le Préfet l’a pourtant désaffecté le 20 

septembre 2019 au motif qu’il n’avait plus aucune utilité pour le ser-

vice public de l’Education nationale. La décision de Valérie Pécresse le 

contredit de façon flagrante. C’est une erreur manifeste d’apprécia-

tion. Il y en a d’autres. C’est pourquoi notre association va déposer 

avant le 19 novembre 2019 un recours gracieux auprès du Préfet pour 

obtenir l’annulation de l’arrêté de désaffectation. 

Mais ne nous leurrons pas. La présidente de la Région n’a pas aban-

donné son projet de centre d’hébergement pour sans-abri du métro 

sur le site Ponticelli. Elle a écrit au maire du 13è que ce site a bien été 

envisagé pour créer une « maison régionale solidaire ». Dès les lycéens 

partis, ce projet pourra être mis en œuvre avec la Croix Rouge comme 

opérateur. Valérie¨Pécresse n’a pas répondu à notre recours gracieux 

du 2 septembre 2019. L’association prépare donc un recours conten-

tieux avec l’avocat pour que la Région retire définitivement les délibé-

rations permettant  la réalisation de ce centre d’hébergement.   

Ne nous endormons pas. Un grand merci aux 154 donateurs qui nous 

ont permis  de couvrir nos frais juridiques jusqu’à présent. Votre mo-

bilisation et votre soutien financier doivent continuer. Ils restent in-

dispensables pour poursuivre notre action juridique à venir. Nous 

sommes sur la bonne voie! 
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Des actes  

Automne 2021 ? L’ouverture annoncée d’un lieu d’accueil pour des longs séjours, de jour et de 
   nuit, pour des personnes sans-abri du métro, dans les locaux du site Lazare 
   Ponticelli, redevient juridiquement possible dès la fin des travaux à Gabriel 
   Fauré 
 
Juillet 2021?  Fin des travaux au Lycée Gabriel Fauré  
 
 

 
 

15 octobre 2019 Un  conseil d’administration extraordinaire du Lycée Gabriel Fauré accepte la 
   proposition de la présidente de la Région 
 
4 octobre 2019 La présidente de la Région Ile-de-France propose au Lycée Gabriel Fauré, en 
   travaux, de relocaliser d’urgence 300 lycéens sur le site Ponticelli. Les travaux 
   dureraient « de 15 à 18 mois » si le chantier ne prend pas de retard. 
 
20 septembre 2019 Le Préfet de Région signe l’arrêté de désaffectation du Lycée Lazare Ponticelli 
 
3 septembre 2019 Le Recteur d’Académie donne un avis favorable à la désaffectation du Lycée 
   Lazare Ponticelli. Les locaux sont vides. 
 
12 juillet 2019  300 riverains du quartier sont informés par la Région Ile-de-France sur le 
   devenir du Lycée Lazare Ponticelli et sa transformation en centre d’héberge
   ment pour les sans-abri du métro, avec la Croix-Rouge comme opérateur. 
 
3 Juillet 2019  Publication de 2 délibérations de la commission permanente de la Région Ile-
   de-France :  
   - la première autorise la présidente  à demander la désaffectation du lycée au 
   Préfet de Région.  
   - la deuxième est une convention dans laquelle la Région, propriétaire du lycée, 
   autorise la Croix-Rouge à utiliser les locaux comme un centre d’hébergement  
   pour 200 à 400 personnes sans domicile fixe du métro.  
   Ces deux délibérations ont été rendues exécutoires les 3 et 5 juillet  
   2019. 
 
24 juin 2019  Le conseil d’administration du Lycée Lazare Ponticelli donne un avis  
   consultatif favorable à la désaffectation du lycée 
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Le plus récent 

Demain 

Le plus ancien 
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19 novembre 2019: dépôt d’un recours gracieux auprès du préfet de Région, demandant 
l’annulation de l’arrété de désaffectation du 20 septembre 2019 
 
18 novembre 2019: réunion d’information des adhérents de l’association 
 
25 septembre 2019: réunion en petit comité avec Dominique Versini, adjointe d’Anne Hidal-
go, et Jérôme Coumet, maire du 13è, à l’initiative de l’association 
 
18 septembre 2019: 3 membres de l’association sont reçus par Valérie Pécresse, à son initia-
tive 
 
9 septembre 2019:  réunion d’information publique organisée par l’Association des habitants 
du quartier de la place de Rungis, à la mairie du 13è. Avec 300 personnes, la mobilisation 
reste intacte.  
 
2 septembre 2019: dépôt d’un recours gracieux auprès de la présidente de la Région Ile-de-
France, demandant le retrait des 2 délibérations concernant la désaffectation du Lycée La-
zare Ponticelli et sa transformation en centre d’hébergement pour sans-abri du métro 
 
Juillet 2019: constitution de l’Association des habitants du quartier de la place de Rungis, 
choix d’un avocat, campagne d’adhésion, levée de fonds pour les frais juridiques 
 
12 juillet 2019:  réunion de « concertation »  avec les habitants du quartier et les élus, orga-
nisée par la Région, dans les locaux du Lycée Lazare Ponticelli. La Région voulait accélérer le 
projet en espérant que les congés d’été désorganiseraient la contestation. nous étions 300 à 
lui prouver le contraire ! 
 
 
 
 

     
  Des actions 

Le plus ancien 

Le plus récent 



 
Le bon sens retrouvé :  
un lycée doit rester un lycée 
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Un revirement politique  

opportuniste 

 
Au Lycée Gabriel Fauré, dans un autre quartier du 

13ème arrondissement, un projet de restructura-

tion majeur, en site occupé, a démarré en 2015. Les 

travaux, qui impliquent destruction et reconstruc-

tion, sont extrêmement bruyants et poussiéreux. Ils 

nuisent à la santé  des élèves, des enseignants et du 

personnel, et empêchent d’étudier dans des condi-

tions sereines. Les résultats scolaires s’en ressen-

tent. La rentrée 2018 avait déjà été mouvementée. 

La rentrée de septembre 2019 a été très difficile. 

Elle a été décalée d’une semaine pour cause de re-

tard des travaux. Les élèves ont entamé un blocus 

du lycée le 30 septembre, rapidement suivis par les 

enseignants qui ont invoqué leur droit de retrait. 
http://www.leparisien.fr/paris-75/paris-des-travaux-trop-bruyants-a-la-

cite-scolaire-gabriel-faure-04-10-2019-8166366.php  
 

Sous la pression, la Région a décidé d’arrêter les 

travaux bruyants. Valérie Pécresse s’est rendue au 

lycée Gabriel Fauré le 4 octobre  2019 pour partici-

per à une réunion de crise, convoquée dans le cadre 

d’un conseil d’administration exceptionnel. Elle a 

proposé un transfert partiel et temporaire des acti-

vités d’enseignement du Lycée Gabriel Fauré dans 

les locaux du Lycée Lazare Ponticelli, désaffecté de-

puis le 20 septembre 2019. Cette proposition a été 

acceptée par le conseil d’administration du Lycée 

Gabriel Fauré. 

 

Les travaux du Lycée Gabriel Fauré devraient durer 

environ 2 ans. La livraison était prévue pour sep-

tembre 2020, mais les travaux ont déjà pris 9 mois 

de retard. La livraison est maintenant prévue en 

septembre 2021. 

Nous saluons cette décision de bon sens de Valérie 

Pécresse. C’est un soulagement immense pour nos 

deux quartiers. Nous sommes heureux que le Lycée 

Lazare Ponticelli retrouve sa vocation éducative et 

ne soit pas transformé en centre d’hébergement 

pour les sans-abri du métro. 

 

Du moins pour l’instant, car toutes les conditions 

sont réunies pour qu’il le devienne, dès la fin des 

travaux au Lycée Gabriel Fauré. 

 

Restons vigilants, mobilisés et unis pour que le site 

Ponticelli garde sa vocation éducative.  

 

Coup de théâtre? Dans un revirement politique op-

portuniste, Valérie Pécresse désavoue le préfet de 

Région, qui avait désaffecté le Lycée Lazare Ponti-

celli au motif qu’il n’était plus nécessaire au service 

public de l’Education nationale.  

 

Maintenant que la nouvelle situation prouve exac-

tement le contraire, l’arrêté de désaffectation  peut 

être contesté avec d’autant plus de force. 

 

 

 
     

 

 

 

 

 

 

http://www.leparisien.fr/paris-75/paris-des-travaux-trop-bruyants-a-la-cite-scolaire-gabriel-faure-04-10-2019-8166366.php
http://www.leparisien.fr/paris-75/paris-des-travaux-trop-bruyants-a-la-cite-scolaire-gabriel-faure-04-10-2019-8166366.php
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Une décision prise dans l’urgence 

 



Le lycée revit, le quartier aussi 
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Le site Ponticelli retrouve une vocation éducative 



Les procédures d’autorisation administrative... 
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La désaffectation permet à la Région 

de décider librement de l’utilisation  

des locaux  

Recours juridique pour le 

retrait des 2 délibérations 

et l’annulation de l’arrêté 

de désaffectation 
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Suspension de fait 

suite à la nouvelle  

destination des locaux: annexe du 

Lycée Gabriel Fauré 

La délibération n’a pas été retirée :  

la convention avec la Croix-Rouge 

peut être réactivée dès que le lycée 

sera à nouveau vide 

...et les cibles du recours juridique 



Logement       
intercalaire 

Le 4 juillet 2019, le préfet 

de Région Michel Cadot a 

réuni les partenaires de 

l’État – collectivités territo-

riales, aménageurs, associa-

tions, bailleurs – afin d’am-

plifier la politique régionale 

de développement de l’hab-

itat intercalaire. Il s’agit de 

mobiliser temporairement 

des bâtiments et des ter-

rains pour héberger des 

personnes vulnérables. 

C’est la course aux locaux 

vides. 
http://www.drihl.ile-de-

france.developpement-

durable.gouv.fr/developper-l-habitat-

La désaffectation du lycée est actée. La Région, propriétaire 
des locaux vides, a décidé successivement de 2 destinations 
contradictoires :  
 
• le 3 juillet  2019, un centre d’hébergement de 200 à 400 

personnes sans-abri du métro, dans une convention de 5 
ans avec la Croix Rouge française, qui gèrera le centre 

 
• le 4 septembre 2019, en urgence, une annexe du Lycée Ga-

briel-Fauré pour 300 lycéens, pendant une durée de 15 à 18 
mois, afin de terminer des travaux en site occupé 

Le lycée Lazare Ponticelli a été désaffecté  
par arrêté préfectoral le 20 septembre 2019 

Le conseil d’administration du Lycée 

Lazare Ponticelli, réuni le 24 juin 2019, 

a voté la désaffectation du lycée. Ce 

vote ne constituait qu’un avis 

consultatif. 

Le Rectorat avait annoncé son 

intention de fermer le Lycée Lazare 

Ponticelli dès le 3 juillet 2017 

(www.fespi.fr/le-pil-en-danger/).  

Les activités du pôle innovant lycéen 

ont été transférées au Lycée François 

Villon dans le 14ème arrondissement 

pour que le Lycée Lazare Ponticelli 

soit libre de toute occupation au 1er 

septembre 2019. 

Une délibération de la commission 

permanente du Conseil régional  d’Ile-

de-France du 3 juillet 2019 a autorisé 

la présidente de Région à demander 

au préfet la désaffectation du Lycée. 

Le Recteur d’académie a rendu un avis 

favorable à la désaffectation du lycée 

le 3 septembre 2019 

Le préfet de Région, préfet de Paris, a 

signé l’arrêté de désaffectation le 20 

septembre 2019 
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Michel Cadot, préfet de la Région 
Ile-de-France, préfet de  Paris 

http://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/developper-l-habitat-intercalaire-en-ile-de-france-a4647.html
http://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/developper-l-habitat-intercalaire-en-ile-de-france-a4647.html
http://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/developper-l-habitat-intercalaire-en-ile-de-france-a4647.html
http://www.fespi.fr/le-pil-en-danger/


Le projet de centre 
d’hébergement 
n’est pas abandon-
né 

“La Région Ile-de-France est 

propriétaire des locaux de  

l’ancien site du lycée Lazare 

Ponticelli, et ce site a été  

envisagé pour devenir l’une 

des maisons régionales sol-

idaires.” 

Courrier de Valérie Pécresse à 

Jérôme Coumet, 30 octobre 

2019. 

 

“Selon une source proche du 

dossier, qui s'est confiée à BFM 

Paris, l'établissement qui de-

vait accueillir jusqu’à 400 per-

sonnes pourrait tout de même 

héberger quelques sans-

abri dans les logements de 

fonction.” 

BFM Paris, 15 octobre 2019 
https://www.bfmtv.com/societe/paris-

la-maison-solidaire-dediee-aux-sans-

abri-du-metro-n-ouvrira-pas-cet-hiver-

comme-prevu-1788043.html  

Désaffecter un lycée pour y relocaliser un  
lycée ? Une erreur manifeste d’appréciation 
 
Le 4 octobre 2019, moins de 3 semaines après l’arrêté de désaffectation,  la pré-

sidente de la Région Ile-de-France, propriétaire du lycée Lazare Ponticelli, a déci-

dé de mettre les locaux du lycée à disposition du Lycée Gabriel Fauré pour ac-

cueillir des lycéens. Un conseil d’administration extraordinaire du Lycée Gabriel 

Fauré a accepté cette nouvelle destination le 15 octobre 2019. 

 

Les locaux sont donc incontestablement aujourd’hui nécessaires au service 

public de l’Education nationale. Il existe manifestement une erreur d’apprécia-

tion.  

 

Le 23 juillet 2019, le préfet avait été portant expressément informé, ainsi que le 

recteur et la présidente de Région, de l’utilité de maintenir la vocation éducative 

du lycée Ponticelli, par un courrier de la FCPE Paris (voir plus loin dans cette 

newsletter). La Fédération de parents d’élèves invoquait  « l’absolue nécessité 

de conserver ce lycée à Paris », soulignant combien le lycée « Lazare Ponticelli 

doit absolument être conservé pour participer au renforcement des capacités 

d’accueil correspondant aux effectifs lycéens parisiens », et listant les lycées en 

travaux. La FCPE demandait aussi la saisie du Conseil interacadémique de l’Edu-

cation nationale avant tout démantèlement du Lycée Lazare Ponticelli, ce qui n’a 

pas été fait. 

 

Le préfet ne pouvait donc ignorer ces besoins éducatifs avant de prendre son 

arrêté de désaffectation. 11 

La cour de l’ex Lycée Lazare Ponticelli. A gauche, le bâtiment 

des salles de classe et le préau couvert. Au fond, au centre, un 

bâtiment d’habitation avec des logements de fonction (entrée 

96 rue Barrault). A droite, l’immeuble d’habitation mitoyen  du 

98 rue Barrault. 

 

https://www.bfmtv.com/societe/paris-la-maison-solidaire-dediee-aux-sans-abri-du-metro-n-ouvrira-pas-cet-hiver-comme-prevu-1788043.html
https://www.bfmtv.com/societe/paris-la-maison-solidaire-dediee-aux-sans-abri-du-metro-n-ouvrira-pas-cet-hiver-comme-prevu-1788043.html
https://www.bfmtv.com/societe/paris-la-maison-solidaire-dediee-aux-sans-abri-du-metro-n-ouvrira-pas-cet-hiver-comme-prevu-1788043.html
https://www.bfmtv.com/societe/paris-la-maison-solidaire-dediee-aux-sans-abri-du-metro-n-ouvrira-pas-cet-hiver-comme-prevu-1788043.html


Les motifs de désaffectation notifiés à l’association  

12 

 



13 

L’arrêté préfectoral de désaffectation 



L’avis favorable du recteur  
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Une pièce capitale 

Dans son avis favorable du 3 septembre 2019, le recteur de l’Académie de Paris ne 

justifie la désaffectation du lycée Lazare Ponticelli par aucune considération liée au 

service public de l’Education nationale.  

 

Le préfet de Région, en s’appuyant sur cet avis favorable du recteur pour prendre l’ar-

rêté de désaffectation du 20 septembre 2019 , a commis manifestement une erreur 

d’appréciation. 

 

On voit clairement que les choses sont prises à l’envers : la désaffectation n’est justi-

fiée que parce que les locaux sont vides. La seule justification pour vider les locaux 

était leur future désaffectation. 

 

Les besoins éducatifs au niveau de Paris ou de l’arrondissement  ne sont ni estimés 

ni même mentionnés. On comprend pourquoi le Conseil interacadémique de l’Educa-

tion nationale n’a même pas été consulté. 

 

Cette pièce renforcera les arguments du recours gracieux contre la décision du préfet 

de Région de désaffecter le lycée Lazare Ponticelli 

Gilles Pécout, recteur  de la  

Région académique Ile-de-France, 



Le courrier de la FCPE Paris justifiant  
le besoin de conserver l’usage éducatif  
du Lycée Lazare Ponticelli 
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Un texte essentiel 



Le projet de 
centre d’héber-
gement du Con-
seil régional 
est-il une com-
mande de 
l’Etat ?              
Le Conseil ré-
gional agit-il en 
dehors de ses 
pouvoirs ? 

Le 12 juillet 2019, la vice-
présidente de la Région, 
Mme Ciuntu, avait 
affirmé que le projet de 
centre d’hébergement 
était fait à la demande de 
l’Etat. 
L’association a voulu véri-
fier, au plus haut sommet 
de l’Etat. 
Les réponses confirment 
que le projet n’est pas 
porté par l’Etat, mais 
bien par la Région Ile-de-
France. 
 
Nous voulions également 
savoir comment le projet 
de Valérie Pécresse de 
créer un centre d’hé-
bergement continuait à 
avancer alors que la Ré-
gion n’a pas la compé-
tence en matière d’hé-
bergement.  
 
Le décideur clé est le 
préfet de Région, qui y 
représente l’Etat. 
 

La décision de désaffectation du Lycée Lazare Ponticelli relevant de 
l’échelon régional (le préfet de Région après avis du rectorat), les repré-
sentants de l’Etat n’ont pas souhaité prendre position pour nous aider.  
Mais notre dossier a été transmis en direct au rectorat ou au préfet de 
Région par la voie hiérarchique, ce qui a sorti le dossier de l’opacité et 
renforcé notre action. 

L’association est intervenue au plus haut lieu 
pour tenter d’obtenir le retrait du projet de la 
Région, et de désaffectation du lycée Lazare  
Ponticelli, sans succès 
Quelques éléments de réponse: il s’agit 

bien d’un projet porté par le Conseil ré-

gional, pas par l’Etat: 

 

« Dans le cadre de la répartition des com-

pétences entre l’Etat et les collectivités 

territoriales, je vous informe que ce dos-

sier relève de la compétence de la ré-

gion. Le ministre ne peut donc donner 

suite à votre requête.  »  

Dossier transmis, pour information, au 

recteur de la région académique Ile-de-

France » 

Ministère de l’Education nationale, 29 

août 2019 

 

« Projet de création porté par le Conseil 

régional d’Ile-de-France, d’un centre 

d’hébergement  pour les sans-abri ». 

Dossier transmis  au  Préfet de région 

Premier ministre, 5 septembre 2019 

 

« Projet de transformation du Lycée La-

zare Ponticelli  en centre d’hébergement 

d’urgence porté par le Conseil régional 

d’Ile-de-France » 

Dossier transmis au ministre de la cohé-

sion des territoires et des relations avec 

les collectivités locales  

Ministère des Solidarités et de la Santé, 

19 août 2019 

 

 

 

 

« Projet envisagé par le conseil régional 

d’Ile-de-France de désaffecter les locaux 

du lycée Lazare Ponticelli afin de les 

transformer en centre d’hébergement 

pour les sans-abri ». 

Dossier transmis au Préfet de région 

Ministère de l’Intérieur, 17 septembre 

2019. 

 

L’importance de la concertation avec les 

maires 

« La politique de l’’hébergement relève 

des compétences de l’Etat , qui  doit  

notamment en assumer la responsabilité 

économique et financière. (…) Lors de 

l’ouverture de nouvelles structures d’hé-

bergement, et bien que les locaux n’ap-

partiennent pas à la commune mais à 

d’autres opérateurs publics et privés, 

l’AMF souligne l’importance que l’Etat 

respecte une démarche de dialogue et 

de concertation préalable auprès des 

maires et tienne compte de la capacité 

d'accueil mais aussi des condiitions éco-

nomiques, sociales et financières des 

communes concernées par le projet. 

Seules les communes  sont en effet  en 

capacité de faire le travail de pédagogie  

auprès de leurs administrés et de facili-

ter l’acceptation de ces structures d’hé-

bergement, à la condition d’être elles-

mêmes informées et associées en 

amont ». 

François Baroin, Association des maires 

de France.et des présidents d’intercom-
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L’action        
apolitique de 
l’Association  

L’Association des habitants 

du quartier de la place de 

Rungis-Paris 13ème rap-

pelle qu’elle agit dans un 

cadre strictement apoli-

tique. 

 

Cette neutralité est notre 

force, particulièrement 

dans cette période pré-

électorale où les tensions 

sont exacerbées. 

 

Notre action auprès des 

élus est destinée à mieux 

comprendre la situation et 

toujours  maintenir  ouvert 

un canal de dialogue avec 

les élus de toutes sensibili-

tés. 

 

Si certains sont tentés de 

nous instrumentaliser à 

des fins politiciennes, nous 

rappelons avec force que 

notre association reste 

totalement indépendante,  

 

Nous sommes déterminés 

à obtenir le retrait définitif 

du projet d’installation 

d’un centre d’héberge-

ment de plus dans notre 

quartier, sur le site du Ly-

cée Lazare Ponticelli, qui 

doit garder sa vocation 

éducative. 

Priorité à l’éducation ou au logement des 
sans-abri ?  Un arbitrage politique 

Pour Valérie Pécresse, la priorité était de faire désaffecter le Lycée Lazare 
Ponticelli le plus vite possible. Etant propriétaire, elle peut désormais choisir 
librement ses locataires.  
 
Ceci lui donne une liberté considérable pour faire avancer son projet poli-
tique de “sortir les SDF du métro”,  alors même que la Région n’a pas la 
compétence pour l’hébergement. 
 
Le rectorat (qui n’a jamais répondu à l’association), a appuyé la désaffecta-
tion du Lycée en donnant un avis favorable. C’était tout ce qui manquait au 
préfet de Région pour la decision de désaffectation. 
 
Les locaux vides intéressent au plus haut point le préfet de Région. En tant 
que représentant de l’Etat, il est chargé de mettre en oeuvre la politique 
d’hébergement des personnes sans abri. 
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Des actions auprès de 3 acteurs clé 

Notre quartier est sensible à l’urgence sociale qui justifie 
l’accueil des personnes en grande exclusion. Le 13ème ar-
rondissement, avec 5 125 places d’hébergement, c’est-à-dire 
1 place pour 35 habitants, accueille déjà le plus grand 
nombre de personnes en grande difficulté du Grand Paris. 
D’autres arrondissements et d’autres communes de la Ré-
gion sont bien en-deçà de ce ratio. Notre quartier de la place 
de Rungis, entre la rue de Tolbiac, le boulevard Kellermann 
et la Poterne des Peupliers, a une très longue histoire de soli-
darité, avec une offre dense et étendue de 1 200 places d’hé-
bergement. Mais un centre d’hébergement de plus déstabili-
serait l’équilibre et la mixité sociale patiemment construits 
depuis vingt ans.  



La Région n’a pas 
les compétences 
pour imposer un 
centre d’héber-
gement 

L’hébergement est une 
compétence de l’Etat, pas 
de la Région. 
 
Le Conseil d’Etat considère 
qu’il appartient aux autori-
tés de l'État d’assurer à 
toute personne sans-abri et 
en situation de détresse 
médicale, psychique ou so-
ciale un hébergement d’ur-
gence   
 
Le département vient en 
aide à ce qui est incomplet 
ou insuffisant, en supple-
ment. 

Un centre d’hébergement de plus pour les sans-
abri du métro dans un lycée du 13ème : pourquoi 
le projet de la Région Ile-de-France est illégal 

Valérie Pécresse avait annoncé le 

28 mai 2019 vouloir transformer 

un lycée professionnel du 13è en 

grand centre d’hébergement 

pour les « SDF du métro ». Ce 

projet, décidé en catimini et sans 

concertation, déstabiliserait 

l’harmonie sociale qui règne dans 

le sud-est du 13ème arrondisse-

ment de Paris. Après une pre-

mière réunion houleuse le 12 juil-

let 2019 avec la Région, l’Associa-

tion des habitants du quartier de 

la place de Rungis a lancé le 2 

septembre 2019 un recours juri-

dique auprès de la présidente de 

la Région, pour lui demander de 

retirer son projet. L’association, 

reçue à la présidence de la Ré-

gion le 18 septembre 2019, a in-

terpellé Valérie Pécresse sur l’il-

légalité de son projet. 

 

Madame la présidente de Région, 

Vous souhaitez « créer avant l’hiver 

des maisons solidaires à taille hu-

maine qui soient des lieux d’accueil à 

Paris pour des longs séjours, de jour 

et de nuit, pour des personnes en 

situation de grande exclusion », vi-

vant actuellement dans le métro. 

Vous indiquez que ces personnes ont 

des troubles psychiatriques sévères 

et des addictions.  

 

 

Vous avez décidé de désaffecter pen-

dant l’été le lycée professionnel La-

zare Ponticelli, dans le 13ème arron-

dissement, pour y installer l’une de 

ces « maisons ». Ce lycée a accueilli, 

de 2000 à 2019, le Pôle innovant ly-

céen qui a permis à près de 3 000 

élèves décrocheurs de 16 à 19 ans de 

retrouver le chemin de l’école ou de 

l’emploi. Le lycée n’a pas fait sa ren-

trée en septembre 2019. 

Pour en arriver là, et dans la plus 

grande discrétion, vous avez fait vo-

ter deux délibérations par la commis-

sion permanente du Conseil régional 

le 3 juillet 2019. La première autorise 

la présidente de la Région à deman-

der la désaffectation du lycée au Pré-

fet de Région. La deuxième est une 

convention dans laquelle la Région, 

propriétaire du lycée, autorise la 

Croix-Rouge à utiliser les locaux 

comme un centre d’hébergement 

pour 200 à 400 personnes sans domi-

cile fixe du métro. Ces deux délibéra-

tions ont été rendues exécutoires les 

3 et 5 juillet 2019. 

Madame Pécresse, vous avez décidé 

de ce projet unilatéralement. Vous 

parlez de concertation alors que les 

décisions ont déjà été prises.  

Madame Pécresse, votre projet est 

hors-la-loi.  

C’est pourquoi, le 2 septembre 2019, 

l’Association des habitants du quar-

tier de la place de Rungis a déposé 

un recours juridique gracieux pour 

vous demander de retirer ce projet. 
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Il est en effet illégal pour cinq motifs, qui 

tiennent autant à l’incompétence qu’à l’er-

reur manifeste d’appréciation : 

• Le Conseil régional n’est pas compétent 

pour imposer un tel centre : c’est l’Etat, 

ou le département à la demande de 

l’Etat, mais pas la  Région, qui décide de 

l’ouverture d’un centre d’hébergement 

et qui le finance pour l’essentiel ; 

• La désaffectation du lycée n’est justifiée 

par aucune considération d’enseigne-

ment  

• Le dispositif « Maisons Région solidaire » 

n’a aucune définition légale ; 

• Le financement régional est totalement 

inadapté aux objectifs visés ; 

• Le projet ne respecte pas l’équité territo-

riale. 

Ce dernier point est pour nous, riverains et 

coutumiers de la solidarité, absolument cru-

cial et explique la mobilisation citoyenne que 

votre décision a suscitée : notre quartier est 

sensible à l’urgence sociale qui justifie l’ac-

cueil des personnes en grande exclusion. Le 

13ème arrondissement, avec 5 125 places 

d’hébergement, c’est-à-dire 1 place pour 35 

habitants, accueille déjà le plus grand nombre 

de personnes en grande difficulté du Grand 

Paris. D’autres arrondissements et d’autres 

communes de la Région sont bien en-deçà de 

ce ratio. Notre quartier de la place de Rungis, 

entre la rue de Tolbiac, le boulevard Keller-

mann et la Poterne des Peupliers, a une très 

longue histoire de solidarité, avec une offre 

dense et étendue de 1 200 places d’héberge-

ment. Mais un centre d’hébergement de plus 

déstabiliserait l’équilibre et la mixité sociale 

patiemment construits depuis 20 ans.  

Madame Pécresse, ne faites pas de notre 

quartier un « ghetto urbain », contre lequel 

votre programme politique prétend lutter.  

Nous souhaitons préserver le cadre de vie de 

notre quartier, notamment en termes de sé-

curité et de propreté. Dans un rayon de 200 

mètres autour du lycée se trouvent déjà 

douze lieux sensibles : des crèches, des 

écoles, des jardins, des aires de jeux, une mai-

son de retraite, des établissements pour per-

sonnes handicapées, et des commerces.  

Madame Pécresse, n’exportez pas dans un 

seul quartier les problèmes que vous n’arrivez 

pas à résoudre dans le métro sur l’ensemble 

du Grand Paris. Ne concentrez pas la misère 

au même endroit. Accueillir des personnes 

sans abri, ayant des troubles psychiatriques et 

des addictions sévères, ne nécessite pas seu-

lement de les parquer sous un toit, mais aussi 

de les accompagner sur le plan médical, social 

et psychologique. Or, même les associations 

de proximité qui pourraient assurer cet ac-

compagnement s’opposent à la création d’un 

nouveau centre d’hébergement dans le quar-

tier : les ressources en personnel d’accompa-

gnement qualifié sont saturées sur le secteur 

psychiatrique.  

Enfin, nous voulons préserver la vocation édu-

cative du lycée Lazare Ponticelli : vous qui prô-

nez la lutte contre le décrochage scolaire, ai-

dez-nous plutôt à donner un avenir à nos 

jeunes. 

Madame Pécresse, ne vous mettez pas dans 

l’illégalité. Il en va de votre image politique.  

Aidez-nous à maintenir l’équilibre social de 

notre quartier en retirant votre projet.  

L’association des habitants du quartier de la 

place de Rungis-Paris 13ème  

Contact : collectif.rungis@gmail.com  

Site web : www.collectif-rungis.org  

 
Ce texte a été remis en main propre  

à Valérie Pécresse   



Elus de Paris et Région : le dialogue impossible 
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Elus de Paris et Région : le dialogue impossible 
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Décryptage                  
et précisions 

Valérie Pécresse réaffirme 

qu’elle n’a pas abandonné 

son projet de centre d’hé-

bergement pour les  per-

sonnes sans abri du metro, 

et que le site Ponticelli “a été 

envisagé pour devenir l’une 

des maisons solidaires ré-

gionales”.  

 

Trois membres de l’associa-

tion ont été reçus par Valérie 

Pécresse le 18 septembre 

2019, à son invitation : le 

secrétaire de l’Association, le 

président du conseil syndical 

d’une copropriété  et un 

commerçant riverains du 

lycée.  

 

Il s’agissait pour l’association 

d’ouvrir un canal de dialogue 

direct en petit comité. Nous 

précisons qu’il ne s’agit en 

aucun cas d’une concertation 

avec la Région. 

 

L’Association n’est en aucun 

cas le porte-parole de la Ré-

gion. 

 

 

La Région répond enfin 
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Le vœu des élus 100% Paris 
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 Le vœu du Conseil de Paris 
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Le vœu du Conseil de Paris 



31 

 



Recours : de quoi 
parle-t-on? 

Une décision adminis-

trative doit être con-

testée dans les 2 mois, 

à compter de la notifi-

cation ou de la publica-

tion de cette décision. 

 

Le premier recours est 

dit gracieux (sans 

passer par un juge). 

 

Si le recours gracieux 

n’about it pas dans les 

2 mois, il est possible 

de saisir le tribunal ad-

ministratif pour ob-

tenir un jugement. 

 

Le recours examine la 

légalité de la décision 

attaquée sur la forme 

(légalité externe) et 

sur le fond (légalité 

interne).  

Un recours judiciaire, pourquoi, comment ? 
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Pourquoi ? 

• Parce que le projet de 

centre d’hébergement 

n’est pas abandonné 

• Parce que la Région peut 

maintenant agir en court-

circuitant la Ville et le dé-

partement sans contre-

pouvoir politique 

• Parce que les postures politiques ne suffisent plus 

• Parce que si nous n’agissons pas aujourd’hui, nous ne 

pourrons plus le faire demain 

• Parce que nous pouvons gagner 

Comment ? 

 Recours auprès de la présidente de la Région Ile-de-France 

(demande de retrait des 2 délibérations du Conseil régional 

CP 2019-302 et CP 2019-307 du 3 juillet 2019) 

• Recours gracieux déposé le 2 septembre 2019 par le cabi-

net d’avocats mandaté par l’association 

• Aucune réponse au 2 novembre 2019. 

• Recours contentieux à déposer fin décembre 2019 par le 

cabinet d’avocats mandaté par l’association 

 

2.   Recours auprès du Préfet de la Région Ile-de-France 

 (demande d’annulation de l’arrêté préfectoral IDF-2019-09-

20-008 du 20 septembre 2019 portant désaffectation du 

Lycée Lazare Ponticelli) 

• Recours gracieux déposé avant le 19 novembre 2019 par 

l’association 

 



Certaines assu-
rances indivi-
duelles proposent 
une protection ju-
ridique 

 

En respectànt là 

proce dure e tàblie pàr 

l’àssurànce, il est possible 

d’obtenir une indemnisà-

tion pour les dons effec-

tue s pour re gler les hon-

oràires d’àvocàt. 

 

Extràit d’un courrier de 

là MACIF à  l’une de nos 

àdherents: 

“Le cou t de toutes 

mesures qui n’àuràient 

pàs e te  àvàlise es pàr 

notre Mutuelle pourràit 

rester à  votre chàrge. 

‘Prise en chàrge hon-

oràires d’àvocàt unique-

ment à  hàuteur de votre 

quote-pàrt et dàns là lim-

ite des bàre mes’. 

 

Avec là MACIF, plàfond 

de remboursement de : 

• 300€ TTC pour hon-

oràires d’interven-

tion en phàse àmiàble 

sàns trànsàction => 

vàlàble pour un re-

cours gràcieux  

• - 800€ TTC pour tri-

bunàl àdministràtif 

=> vàlàble pour un 

recours contentieux  

33 

En avons-nous les moyens ? 

Dépenses passées 
 

Recours gracieux contre la Région Ile-de France  
Les honoraires d’avocat forfaitaires pour déposer le recours gracieux contre la 

Région se sont élevés à 3 600 € TTC. 

En 2 mois, nous avons réussi à rassembler les fonds. 

  

Il y a eu 77 dons nominatifs (entre 5 € et 400 €) et des dons anonymes. 

Les dons proviennent des particuliers et des commerçants du quartier. 

Les dons ont été récoltés : 

• en ligne (via notre site www.collectif-rungis.org qui utilise HelloAsso – dédié 

à la gestion des associations) : 26 dons pour un total de 1 800€ (don moyen 

70€) 

• en direct – dons déposés à la boulangerie de Mr et Mme Penain ou à la bou-

cherie de Mr et Mme Avenel: 51 dons nominatifs pour un total de 2 425€ 

(don moyen 50 €) 

• en direct lors de réunions du collectif ou lors de permanences effectuées les 

samedi et dimanche matin devant la boulangerie de Mr et Mme Penain ou la 

boucherie de Mr et Mme Avenel : 505 € 

 

Les dons en ligne sont recommandés (moins de gestion pour le collectif) 

 

 

Dépenses futures 
 

Recours gracieux contre le Préfet  
Pour réduire les coûts, le recours a été rédigé par l’Association. 

 

Recours contentieux contre la Région Ile-de France  
Les honoraires d’avocat pour déposer le recours contentieux  contre la Région et 

analyser les premiers retours de la région se monteront à 6 000 € TTC (forfait).  

Les frais seront étalés sur 1 an en 4 paiements trimestriels de 1 500 €.  

 

Audiences et autres actions de l’avocat 
Dépenses difficiles à calculer. 

 

Une levée de fonds de 1 500 € par trimestre pendant  

4 trimestres semble parfaitement réalisable. 



Le conseil  

d’administration 

 
Bureau : 
 

Françoise PENAIN présidente,  

Paul KENIGSBERG Secrétaire,  

Juliette METZ Vice-secrétaire,  

Nicole CHOQUET trésorière 

 

Administrateurs :  
 

Brigitte YOTIS,  

Jacqueline KENIGSBERG, 

Jérôme PELISSE,  

Geoffroy HERMANN,  

Virginie DEMEULEMESTER  

 

Siège au 1 rue Boussaingault 

(boulangerie Penain) 

L’Association des habitants du quartier  
de la place de Rungis-Paris 13è 
(collectif Rungis) 
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Association loi 1901 

Objet statutaire 

 
• La préservation du cadre de vie du quartier de là Plàce de Run-

gis à  Pàris 13eme, qui pourrà se fàire en pàrtenàriàt àvec les institu-

tions de proximite , et notàmment là préservation de la vocation 

éducative du Lycée Lazare Ponticelli  

 

• La santé économique du quartier - La préservation de l’équi-

libre social construit àutour de là Plàce de Rungis à  Pàris 13eme  

 

• La création de liens entre les habitants du quàrtier pàr des àni-

màtions vàrie es ponctuelles et tout àu long de l’ànne e, tout en pre -

servànt là mixite  du quàrtier et les e chànges entre les ge ne ràtions 

et les diffe rentes cultures.  

 

• Là vàlorisàtion du pàysàge urbàin, pàr l’àme nàgement du territoire 

qui doit notàmment respecter une juste répartition des places 

d’hébergement et d’accueil d’urgence sur l’ensemble de la Mé-

tropole 

 

• La préservation de la dimension humaine de son urbanisme.   

 

Màis àu delà  du lieu d'hàbitàt, c'est bien une certàine vision de leur 

quàrtier que les membres de l'àssociàtion veulent pre server, màlgre  

des contràintes exte rieures qui pourràient essàyer d'imposer une e vo-

lution qui lui feràit perdre son càràcte re. Pour l’àccomplissement de 

ces objectifs et àfin d’àssurer là de fense des inte re ts collectifs des 

membres du Collectif Rungis, elle emploierà tous les moyens et àctions 

qu’elle jugerà opportuns, y compris, là possibilite  d’ester en justice.
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Soutenez-nous dans la durée 

Continuez à aider notre action par vos dons:  

- sur le site Internet de l’association:  

    www.collectif-rungis.org, via la plateforme associative    

 sécurisée Helloasso 

 - à la boulangerie Penain ou à la boucherie Avenel 

 - auprès de la trésorière Nicole Choquet 

Nous contacter :  

collectif.rungis@gmail.com  

http://www.collectif-rungis.org
mailto:collectif.rungis@gmail.com

